
Le 23 juin 2009

SCANDALEUX et le mot n’est pas trop faible, en effet si la direction juge illicite la grève
lancée par la CGT, à SUD nous pensons qu’elle est licite à plus d’un titre.

EN EFFET cette grève est lancée non pas pour obtenir le montant de la prime
d’intéressement (que nous ne connaîtrons que  fin juin) mais pour différentes raisons
évoquées dans leur tract.

DE PLUS le Syndicat SUD a lui aussi appeler à débrayer dès qu’il a été prévenu que des
salariés (ées) du flux B équipe A étaient menacés  de refus de travail pour n’avoir pas
accepté d’aller sur le flux A, ce refus étant motivé par la crainte de faire de la non qualité sur
des postes où ils ne sont pas formés.

UNE CERTAINE RENCOEUR s’installe au Dept 39 et la décision prise par le chef de
département  de mettre les grévistes du vendredi 19 juin en absence non justifiée appelle à
une réaction des syndicats qui se disent responsables.

POUR SUD si le Département 39 maintient sa position, nous appellerons à l’action 1 h00
mini ce jeudi 25 juin 2009 et nous appelons les syndicats qui mettent leurs compétences au
service des salariés de soutenir ceux-ci dans la lutte qu’ils seraient obligés d’engager pour
que le droit de grève reste UN DROIT.

PRIME DE LANCEMENT , notre usine sera une fois de plus l’enfant pauvre de Renault, d’un
côté MCA (99% Renault) a versé une prime de lancement de 400 euro et d’un autre à
Renault Douai, nous aurons droit à un “bonus“ de … 75 euro, les signataires se congratulent
pour 75 euro où sont les 325 euro manquants ?


